
 

 

 
 
 

Création d’un pôle artisanal « Métiers du bois » à Revel 
 

 

 

 

Présentation du projet 

 
Le travail du bois est une spécialité de Revel depuis la fin du XIXème siècle. En effet, après des 
années de tradition dans la confection artisanale de meubles en bois, la ville devient capitale 
du Meuble d’Art dans les années 1930 et obtient, plus tard, le label Ville et Métier d’Art, grâce 
à l’excellence de ses marqueteurs et ébénistes. La commune dispose de nombreuses structures 
qui œuvrent en faveur de la promotion et de la formation des métiers du bois : 
- le Lycée des Métiers d’Art, du Bois et de l’Ameublement, 
- le musée du bois et de la marqueterie, 
- l’Institut des Métiers d’Art et de l’Artisanat d’Art (IMARA), 
- l’association Ebénistes & Créateurs, 
-… 
 
Toutefois, le territoire revélois manque de solutions immobilières permettant aux jeunes issus 
de ces formations de disposer des outils nécessaires au lancement et au développement de 
leur nouvelle activité. 
 
Afin de palier cela, l’Agence Nationale de Cohésion Territoriale accompagne la ville de Revel 
dans un projet de création d'un pôle artisanal : métiers du bois ;. 
La création de cet équipement doit permettre, la manière d’une pépinière d’entreprises, un 
accompagnement pour les jeunes professionnels, dès le début de carrière ou la sortie de 
formation, Il s’agira de former, d’accompagner et de fidéliser sur le territoire de jeunes artisans 
dans les métiers du bois. 
Le projet devra donc proposer aux jeunes professionnels : 
- des locaux fonctionnels et attractifs, avec des loyers les plus bas possible, 
- du service associé (support, secrétariat, accompagnement…), 
- du matériel mis à disposition et mutualisé. 
Plus généralement, cette pépinière artisanale permettra aussi de revaloriser les métiers du bois, 
leur développement, et leur ancrage dans le territoire de Revel.  
 
Une surface utile d’environ 900 m² est demandée regroupant espaces de production, espaces 
tertiaires et locaux support.  
 
L’objectif de livraison de l’équipement est fixé courant 2026  

 
L’enveloppe prévisionnelle affectée aux travaux est de 2 M€ H.T.  
 

 
 


